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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté N° 2021-17-0250 
Portant autorisation à être membre du groupement de coopération sanitaire . SYSTEME 
D’INFORMATION DE SANTE AUVERGNE-RHONE-ALPES - SARA > 
 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Officier de l’Ordre National de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants ; 

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 
groupements de coopération sanitaire ; 

Vu le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des groupements 
de coopération sanitaire ; 

Vu l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

Vu la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire . SYSTEME D’INFORMATION DE 
SANTE AUVERGNE-RHONE-ALPES – SARA > signée le 04 décembre 2018 ; 

Vu la demande du groupement de coopération sanitaire . SYSTEME D’INFORMATION DE SANTE 
AUVERGNE-RHONE-ALPES – SARA > sollicitant l’autorisation d’adhésion des structures citées à l’article 
1 du présent arrêté, sur le fondement de l'article L. 6133-2 du code de la santé publique, réceptionnée 
le 08 juin 2021 ; 

 
Considérant que ces structures souhaitent pouvoir bénéficier des marchés lancé par le groupement de 
coopération sanitaire . SYSTEME D’INFORMATION DE SANTE AUVERGNE-RHONE-ALPES – SARA > ; 
 

ARRETE 

Article 1 

Les 28 structures citées ci-dessous sont autorisées à être membres du groupement de coopération 
sanitaire . SYSTEME D’INFORMATION DE SANTE AUVERGNE-RHONE-ALPES – SARA > en ce qu’elles 
contribuent à l’activité de ce groupement : 
- GIP GRADES e-santé Bourgogne-Franche-Comté à Besançon (25) 
- GCS GUYASIS à Cayenne (973) 
- GCS E-Santé Bretagne à Saint Brieuc (22) 



 

- ESEA Nouvelle Aquitaine à Bordeaux (33) 
- GCS TESIS e santé Réunion Mayotte à Le port (974) 
- GCS e-santé Pays de la Loire à Nantes (44) 
- NES Normand’e-santé à Louvigny (14) 
- GIP Pulsy à Villers-lès-Nancy (54) 
- GIP Santé et Numérique Hauts de France à Camon (80) 
- GCS SESAN à Paris (75) 
- GIP e-santé Occitanie à Toulouse (31) 
- GIP Centre Val de Loire E-SANTE à La Chaussée Saint-Victor (41) 
- GCS SIS Martinique à Lamentin (972) 
- Innovation e-santé Sud ieSS à Hyères (83) 
- GRADeS ARCHIPEL 971 à Baie – Mahault (971) 
- Mutualité Française Loire – Haute Loire SSAM à Saint Etienne (42)  
- RESAMUT UMGEGL à Vénissieux (69)  
- Réseau de Santé Périnatale d’Auvergne (RSPA) à Clermont-Ferrand (63) 
- Association DAHLIR au Puy en Velay (43) 
- UFOLEP 74 à Annecy (74) 
- Plateforme Sport Santé CDOS Rhône Métropole de Lyon et l’URPS médecins Aura (DAPAP 69) à 
Lyon (69) 
- CDOS de l’Ardèche (DAPAP 07) à Privas (07) 
- CDOS Drôme (DAPAP 26) à Valence (26) 
- CDOS 42 à Saint Etienne (42) 
- CDOS 73 à Chambéry (73) 
- APF France Handicap à Villeurbanne (69) 
- URPS Pharmaciens Auvergne Rhône-Alpes à Lyon (69) 
- GCS MRSI à Saint-Martin d’Heres (38) 

Article 2 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de la publication à l’égard des tiers. Le 
tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 
l’application informatique . Télérecours citoyens > accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

Article 3 

Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région. 
 
 

Fait à Lyon, le 30 Juillet 2021 
Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-
Rhône-Alpes 
Signé : Docteur Jean-Yves GRALL 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
NB : La convention constitutive consolidée du GCS . UniHA > est consultable à l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes.  


